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Ainsi donc que les hommes catholiques de France, s’ils veulent, 
vraiment Nous témoigner leur soumission et leur dévouem'ent, 
luttent pour l'Eglise selon les avertissements que Nous leur 
avons déjà donnés, c'est-à dire avec persévérance et énergie, 
sans agir toutefois d’une f;?^on séditieuse et violente. Ce n’est 
point par la violence mais pa.- la fermeté qu’ils arriveront, en 
s’enfermant dans leur bon droit comme dans une citadelle, à 
briser l’obstination de leurs ennemis ; qu’ils comprennent bien, 
comme Nous l’avons dit et le répétons encore, que leurs efforts 
seront inutiles s’ils ne s’unissent pas dans une parfaite entente 
pour la défense de la religion.

Ils ont maintenant Notre verdict au -ujet de cette loi né
faste : ils doivent s’y conformer de plein cœur ; et quels qu’aient 
été jusqu’à présent, durant la discussion, les avis des uns ou 
des autres, que nul ne se permette, Nous les en conjurons tous, 
de blesser qui que ce soit sous prétexte que sa manière de voir 
était la meilleure. Ce que peuvent l’entente des volontés et 
l’union des forces, qu’ils l’apprennent de leurs adversaires ; et 
de même que ceux-ci ont pu imposer à la nation le stigmate 
de cette loi criminelle, ainsi les nôtres, par leur entente, pour
ront l’effacer et le faire disparaître. Dans la dure épreuve de la 
France, si tous ceux qui veulent défendre, de toutes leurs 
forces, les intérêts suprêmes de la patrie, travaillent, comme 
ils le doivent, unis entre eux, avec leurs évêques et Nous- 
même, pour la cause de la religion, loin de désespérer du 
salut de l’Eglise de France, il est à espérer, au contraire, que 
bientôt elle sera rehaussée à sa dignité et à sa prospérité 
première. Nous ne doutons aucunement que les catholiques ne 
donnent entière satisfaction à Nos prescriptions et à Nos 
désirs: aussi, chercherons Nous ardemment à leur obtenir, 
par l’intercession de Marie, la Vierge immaculée, le secours 
de la divine Bonté.

Comme gage des dons célestes, et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous accordons de grand cœur à Vous, 
Vénérables Frères, et à toute la nation française, la Bénédic
tion Apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 10 août, fête do saint 
Laurent martyr, de l’an MCMVI, quatrième de Notre Ponti
ficat. PIÜS, PP. X.


